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La Société à Responsabilité Limitée (SARL) 
 
 

Définition:  
 
La SARL est une société commerciale qui constitue un type intermédiaire entre les sociétés 
de personnes et de capitaux. L'acquisition de la personnalité morale est subordonnée à 
l'immatriculation au registre de commerce. 
  
 
Caractéristiques:  
 
• Une seule personne dite - associée unique- peut constituer la SARL.  
 
• Le nombre maximum d’associés ne peut dépasser 50.  
 
• Le montant du capital social ne peut être inférieur à 10.000 DH et doit être libéré d'au 
moins le quart et déposé obligatoirement dans un compte bancaire bloqué. Son retrait ne 
peut être effectué qu’après immatriculation au Registre de Commerce.  
 
• La part sociale est d’au moins 10 DH. Les parts sociales détenues qui peuvent être 
transmissibles par voie de succession et cessibles entre conjoints et parents successibles ne 
peuvent être cédées à des tiers qu’après consentement de la majorité des associés.  
 
• Les apports peuvent être en nature. Ils sont évalués par un commissaire aux comptes si 
leur valeur dépasse la moitié du capital en numéraire.  
 
• La gestion d’une SARL peut être assumée par une ou plusieurs personnes physiques 
responsables individuellement ou solidairement vis à vis des tiers.  
 
• Les décisions sont prises en assemblée générale sauf disposition contraire prévue par les 
statuts.  
 
• Le contrôle de la gestion d’une SARL est confié à un ou plusieurs commissaires aux 
comptes si le chiffre d'affaire dépasse 50 millions de dirhams. 
 
Source: BO n° 4422 du 17/10/ 1996 
 


